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Trente-quatrième année. N0 31. Samedi 1er août 1896.
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"Voiturage des vins sous le régime
bernois.

Les charretiers. Ce qu'il leur était permis de
boire.

Au xvnme .siècle, il se faisait, entre le Pays-
de-Vaud et la partie allemande du canton de
Berne, un important échange de denrées, l'un
fournissant le grain, l'autre le vin.

Le mandat souverain, dont nous reproduisons

ci-après les principales dispositions,
règle, comme on va le voir, le mode de transport
des vins ; il fixe les étapes, les lieux d'arrêt et
la vérification des tonneaux. Toute cette partie
devient de l'histoire et représente ce
qu'étaient les voituriers, les aubergistes, les routes
et les fonctionnaires vérificateurs.

Premièrement afin que l'on puisse voir en quelle
fidélité on s'est conduit au remplissage de Notre vin
au lieu où il git, et du premier chargé, il ne devra
être permis à personne qui n'y a rien à faire, mais
seulement aux Charetiers, quand le vin sera chargé,
d'en boire avec modération et tempérance. Et là i|
devra être spécifié par les Baillifs combien il sera
alle en chaque Bosse.

Or avant que le vin soit chargé à la première marché,

devra icelui, comme aussi sécutivement à la
première décharge, estre tâté, et s'y rencontrant de
la manque, icelle estre déclarée fidèlement et en cas
de besoin sermentalement, par après illec de rechef
estre rempli, afin qu'ayant été commise infidélité,
ieelle puisse être découverte et decelée.

Cependant le boire Commun des Charetiers dans
les meilleures bosses devra estre totalement retranché,

afin qu'icelles ne soyent corrompues. N'estant
permis à aucun Charetier de boire d'autre tonneau
que de celui qui lui est Commis en voiture, et ce
modérément comme dessus, sous peine de Châtiment

condigne.
En Après aucune bosse ne devra estre percée à

côté, ni és fonds, ains seulement au haut et bondon,
et afin que les Conducteurs comme aussi les Charetiers

du vin, ne puissent prétexter et s'excuser les
uns sur les autres. On devra pousser et visiter les
cercles à côté, afin que celui qui sera surpris en
fraude soit sans merci châtié, jouxte le Coutumier.

î.a décharge doit être à Moudon, Yverdon et Morat,

et en chaque lieu doit être procédé de la sorte
au tât et remplissage, et icelui remplissage fait sans
autre vin que celui de Lavaux et de la Côte, sous
Châtiment.

Et Combien que les Batteliers étant à la Sauge,
sont jusqu'à présent accoutumés quand Ies Charetiers

vont à leurs repas et singulièrement de nuit,
de tirer alors le vin hors des bosses avec de gros
brochets et seilles, le portent aux Hôtes hors des
batteaux pour payement de leurs écots, voire sur
séoutive et future dépense, de là ou sans doute il
va très mal au remplissage du vin, lequel s'afoiblit
beaucoup plus que de se renforcer. C'est pourquoi
nous ne voulons nullement cela tolérer plus outre à
l'avenir. Nous le delTendons par cette Notre ordonnance,

ensorte que désormais l'Hôte se doit payer
de ses Ecots en argent comme il appartient, et non
en vin.

Et à ce sujet tant le dit Hôte, Hôtesse et leurs
serviteurs seront assermentés, en quoy tu t'y porteras
diligemment, et à ces fins visiteras souventefois la
Cave et le Cellier de l'Hôte, en châtiant sans merci
les prévaricateurs surpris.

Ge qui précède nous montre qu'à l'occasion
nos souverains seigneurs de Berne savaient
se montrer bons princes et tenir compte de
certaines habitudes invétérées chez leurs fidèles

sujets du Pays-de-Vaud ; ils connaissaient
leur penchant irrésistible pour les produits de
nos coteaux et comprenaient cju'en ce qui
concernait les charretiers tout particulièrement, il
était inutile de vouloir les traiter avec trop de
rigueur, au sujet du petit blanc.

Le plus simple, semble-t-il, eût été de donner

à ces charretiers un tonnelet ou de
l'argent pour boire ; eh bien, non ; on se bornait à
éviter les abus et à défendre de percer les futs
aux flancs, aux fonds, ou sous les cercles. Le
charretier ne devait soutirer le vin que près
de la bonde et sans qu'il y ait abus : on laissait

ainsi une place à l'attrait du fruit défendu.
Mais une naïveté adorable est surtout à noter

: on permettait au voiturier de prendre un
verre solitairement, même plus, mais
solitairement, au haut d'une montée, au coin d'un
bois, sous un chêne ; on était sûr qu'il n'y
aurait pas d'excès à redouter.

Mais, ce qu'on interdisait sévèrement aux
charretiers, c'était de se réunir pour boire
ensemble. Le législateur souverain envisageait
cette direction donnée comme un remède
nécessaire et tout puissant.

Il est de fait que la société et le compagnonnage
prolongent singulièrement la soif ou plutôt

le besoin de boire. — Quant aux aubergistes,
il faut croire qu'il y avait urgence à arrêter,

leur facilité à ouvrir des crédits pour excès
dans la consommation, avec la certitude ou
l'espoir que les bosses paieraient le tout.

* «

En effet, une défense expresse de toucher
aux tonneaux durant le transport n'eût fait
qu'aiguiser la soif des charretiers et leur
inspirer d'ingénieuses ruses pour soutirer une
partie du vin confié à leur garde. La quantité
dérobée eût été certainement plus grande.

Essayez un peu de défendre à certains
cavistes de toucher aux vins qu'ils sont chargés
de transvaser ou de mettre en bouteilles ; ils
trouveront sans doute moyen d'en lamper
beaucoup plus que si vous leur donnez carte
blanche.

Ceci noús rappelle ce que nous disait, il y a
quelques années, un de nos maîtres d'hôtel.

Il savait fort bien que son homme de cave
buvait, au cours de sa besogne, une multitude
de verres : on ne les comptait plus. Mais
comme depuis nombre d'années il occupait
cet homme, qui lui avait d'ailleurs rendu
d'excellents services, il fermait les yeux là-dessus.

Cependant, un jour, en joyeuse humeur, il
lui demanda gentiment :

— Voyons, David, tu sais que je t'ai toujours
laissé libre de boire à ta soif pendant ton
travail à la cave... Eh bien, dis-me voir là fran-`
chement — simple affaire de curiosité — combien

bois-tu d'une journée?
— Eh bien, mossieu, ça dépend... mais, en

tous cas, six ou sept pots.

¦WIAZXAAZV`..

Les repas des anciens Romains.
Les lignes suivantes-, tirées d'un ouvrage du

siècle passé, contiennent des détails si curieux
sur les usages des anciens Romains, en ce
qui concerne la table, qu'elles ne peuvent
manquer d'intéresser nos lecteurs.

A proprement parler, les Romains ne faisaient
qu'un repas par jour, le souper. Ils mangeaient
bien quelque chose vers le milieu du jour, pour
soutenir leurs forces, mais ce n'étaient ordinairement

que quelques fruits, selon la saison. On ne
parlait point chez eux de déjeuner ni de goûter,
ou, s'il en était question, ce n'était qué pour les
enfants. On peut encore mettre les artisans dans cette
classe. Le goûter était d'usage pour les gens de
travail, qui ne soupaient qu'au coucher du soleil,
selon l'ancienne coutume.

Les Romains d'un ordre plus élevé soupaient à
deux ou trois heures avant le coucher du soleil, et
l'on peut dire que, jusque-là, ils ne s'étaient encore
point mis à table. Leurs affaires, les spectacles et
les exercices du corps, les avaient occupés jusqu'à
cette heure hors de leurs maisons. Alors, libres de
tous soins, ils se trouvaient en état de recevoir
leurs amis, de se livrer à la bonne chère, à la belle
humeur et aux plaisirs tranquilles.

Le lieu où l'on mangeait était ordinairement le
vestibule. La raison c'est que le service s'y faisait
aisément. Quelques-uns prétendent que ce lieu
avait été choisi parce qu'on voyait tout ce qui s'y
passait, tandis qu'un endroit plus caché aurait pu
autoriser ia licence et la débauche.

Dans la belle saison, on soupait quelquefois sous
un platane ou quelque autre arbre touffu ; mais on
tendait au-dessus de Ia table une espèce de voile
ou de tente pour se garantir de Ia poussière et des
incommodités du plein air.

Au commencement du repas, on offrait d'abord
des libations à la divinité pour témoigner qu'on Ia
regardait comme la source de tous les biens. Ces
libations consistaient à verser un peu de vin sur la
table, en l'honneur des dieux, et de quelques prières

relatives à la circonstance. -

Dans les commencements, les Romains
mangeaient assis sur de simples bancs ; dans la suite,
ils prirent l'habitude d'être couchés sur de petits
lits qui étaient un peu plus bas que la table. II y
avait ordinairement place pour quatre personnes
sur chaque lit. Le haut du corps était un peu élevé
et soutenu par des coussins. On s'appuyait sur le
coude gauche, mais on laissait à la main droite
toute liberté pour prendre les aliments et les porter
à Ia bouche. Celui qui était le. second sur un lit
avait la tête vis-à-vis de la poitrine du premier. On
s'explique par là ce qui est dit dans l'Evangile que '

dans le repas où le Sauveur institue le sacrement
de la Cène, St-Jean lui dit quelque chose à l'oreille.
Cette situation favorisait Ia confidence. '

Le maitre de la maison se plaçait sur le lit du
bout de la table pour surveiller ce qui se passait.
La maîtresse de maison était assise au bout d'en
bas. — Dans les anciens temps, lorsque les hommes

se mirent, sur des lits pour manger, les dames
romaines ne les imitèrent pas ; ce ne fut que
depuis la corruption des mœurs de la république
qu'elles prirent cette licence.

On rangeait ordinairement trois lits autour d'une
table carrée. Le devant de la table restait libre pour
la commodité du service.

Il y a lieu d'être surpris de l'attitude prise par les
Romains dans leurs repas, attitude ne laissant pas
au corps assez de liberté pour boire et manger.
Mais on fait tout d'abord remarquer qu'ils sui-.
vaient cet usage à l'exemple des Asiatiques ; puis
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